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Séance du lundi 26 octobre 2015

D - 2 0 1 5 / 5 0 9
 

Aujourd'hui 26 octobre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 17h10 à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Ana maria TORRES, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Pierre
HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE
 



 

 

Bibliothèque Saint-Michel. Mise en accessibilité
du cadre bâti. Avenants aux marchés de

travaux. Prolongation des délais. Autorisation
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la mise en conformité de l’accessibilité du cadre bâti de la Bibliothèque
Saint-Michel, vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux le 29
avril 2015, par procédure adaptée pour un montant de 112 472,89 € HT.
 
Pour tenir compte de l’état existant du bâtiment, des adaptions ont dû être réalisées et les
marchés concernés doivent être modifiés comme suit :
 
Lot n°1 : DEMOLITION – GROS OEUVRE
Marché 2015-125 – Entreprise S.M.S.
 

§
Adaptation des sanitaires au RdC, modifications des
cheminements des réseaux d’assainissement

 
  Montant en € HT %

Montant initial du marché 11 950,00  

Montant du présent avenant 1 015,96  

Nouveau montant du marché 12 965,96 (+ 8,5)

 
 
 
 
 
 
 



 

 
Lot n° 4 : PLATERIE
Marché 2015-128 – Entreprise BLR
 

§
Reprise du doublage, de plafond plâtre y compris cloison suite à des
travaux de reprise

  Montant en € HT %

Montant initial du marché 7 061,00  

Montant du présent avenant 1 048,00  

Nouveau montant du marché 8 109,00 (+ 14,84)

 
 
 
 
 
 
 
Le montant de ces ajustements porte le montant global de l’opération à 114 536,85 € HT.
 
De plus, ces aléas techniques impliquent une prolongation de délai de deux mois, non
imputable à la maitrise d'ouvrage, pour tous les marchés de travaux, et ne donnera pas lieu
à une indemnité financière.
 
En conséquence, et après avis favorable de la Commission d’Appel d’offres, nous vous
demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer les
avenants aux marchés précités, en application de l’Article 20 du Code des Marchés Publics.
 
La dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours,
rubrique 324 – article 2313.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 octobre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


